
Fiche conseils

Afin de limiter vos épisodes d'anxiété, suivez ces quelques conseils :
• Arrêtez ou réduisez autant que possible votre consommation d'excitants (café, tabac, alcool, ou
autres substances).

• Améliorez votre hygiène de sommeil.

• Pratiquez une activité physique régulière (marche, course à pied, natation...).

Scannez le QR code pour accéder à un annuaire des psychologues et psychothérapeutes
pratiquant des thérapies comportementales et cognitives.

Dans le cadre du dispositif Mon soutien psy, vos consultations chez un psychologue peuvent être
remboursées par l'Assurance Maladie.

 
Pour cela votre médecin vous a remis 2 documents :

• 1 courrier d'accompagnement, contenant des informations médicales et devant être remis
uniquement au psychologue,

• 1 courrier d'adressage, ne contenant pas d'information médicale, que vous devrez présenter au
psychologue puis transmettre à l’organisme d’assurance maladie avec la feuille de soins pour
permettre le remboursement des séances réalisées.

Ces 2 documents sont nécessaires à la prise en charge.

Seules les séances réalisées avec un psychologue conventionné avec l'Assurance Maladie
peuvent être remboursées. Afin de trouver un psychologue conventionné près de chez vous,
scannez le QR code correspondant.

Attention : dans le cadre de votre prise en charge, votre médecin a pu vous recommander
un certain type de thérapie (par exemple une thérapie comportementale et cognitive). Il
vous est fortement conseillé de vous assurer auprès du psychologue contacté qu'il effectue
bien ce type de thérapie.

Pour en savoir plus sur le dispositif Mon soutien psy, scannez le QR code.
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https://institutdepsychiatrie.org/wp-content/uploads/2022/02/BAT-Trouble-Anxieux-Check_21.02.2022.pdf
https://www.aftcc.org/annuaire
https://monsoutienpsy.sante.gouv.fr/
https://monsoutienpsy.sante.gouv.fr/annuaire

